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Révision PLU de Bouglainval – Liste des délibérations et arrêtés 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS ET ARRÊTÉS 
 
 

-  Délibération municipale du 8 juillet 2021 

o  Prescription de la révision Plan Local d’Urbanisme et définition des modalités de 

concertation 

-  Délibération municipale du 9 septembre 2022 

o  Débat sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables  

‐      Délibération municipale du 9 novembre 2022 

              o     Proposition du périmètre délimité des abords du château (PDA)  

-  Délibération municipale du 23 juin 2023 

o  Bilan de la concertation 

o  Arrêt du projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme  

 

‐      Arrêté N° 2023‐18 du 20 décembre 2023  

o    Ouverture et organisation de l'enquête publique relative à la révision du Plan Local  

       d’Urbanisme 

 



















MAIRIE DE BOUGLAINVAL   :02.37.22.88.08  

17 rue de Châteauneuf

28130 BOUGLAINVAL

accueil@mairie-bouglainval.fr

DEPARTEMENT

D’EURE ET LOIR 

ARRONDISSEMENT 

DE CHARTRES 

CANTON 

D’EPERNON 

REVISION PLU BOUGLAINVAL 
DEBAT SUR LE PROJET DE PADD 

Je, soussigné Philippe BAETEMAN, Maire de Bouglainval, atteste que le conseil municipal a débattu, dans le cadre de 
la révision du PLU, du Plan d’aménagement et de Développement Durable le 9 septembre 2022. 

Le Maire 

Philippe BAETEMAN 
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MAIRIE DE BOUGLAINVAL ☎ : 02.37.22.88.08

28130 BOUGLAINVAL 
accueil@mairie-bouglainval.fr 

ARRÊTÉ d’ouverture et d’organisation de l'enquête publique 

relative à la révision du Plan Local d’Urbanisme

COMMUNE DE BOUGLAINVAL 

    Arrêté n°2023_108 

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE BOUGLAINVAL 

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.103-6, L.153-19 et R.153-8 ;

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.123-1 et suivants, R.123-1 et 

suivants ;

Vu le Schéma de Cohérence Territoriale de Chartres Métropole approuvé en 2020 ;

Vu la délibération relative à la prescription de la révision du plan local d’urbanisme du 8 

juillet 2021 ;

Vu le débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de développement 

durables en date du 9 septembre 2022 ;

Vu la délibération du conseil municipal en date du 23 juin 2023 tirant le bilan de la 

concertation et arrêtant le projet de plan local d’urbanisme ;

Vu les pièces du dossier soumis à l’enquête publique ;

Vu l'ordonnance du Président du Tribunal Administratif d’Orléans en date du 12 décembre 

2023 désignant un commissaire enquêteur ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Il sera procédé à une enquête publique sur la révision du plan local 

d’urbanisme dont les orientations principales sont :

- D’intégrer les évolutions législatives issues des différentes lois postérieures à la 

date d’approbation du PLU en vigueur (Grenelle de l’environnement, Loi Accès au 

Logement et Urbanisme Rénové, Loi Évolution du Logement de l’Aménagement et 

du Numérique…). 

- D’intégrer les principes d’aménagement définis par le Schéma de Cohérence 

Territoriale de Chartres Métropole approuvé en 2020. 

- De simplifier les dispositions réglementaires du Plan Local d’Urbanisme 

considérées comme trop contraignantes pour les porteurs de projets. 
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- De proposer un parti d’aménagement limitant les secteurs d’extension urbaine aux 

justes besoins de la collectivité. 

- De diversifier l’offre de logements (occupants, typologie, statut…).

- De mettre en valeur la richesse environnementale de la commune. 

- De favoriser les activités de tourisme. 

- De développer les liaisons douces principalement pour raccorder les hameaux au 

bourg. 

- De sécuriser la traversée du village en accentuant l’urbanisation en entrée 

d’agglomération (et de traiter les cas particuliers du hameau de Théléville et du 

Domaine du Grand Gland). 

- De définir des lieux de convivialité et de rencontre pour animer le village. 

ARTICLE 2 : Cette enquête publique se déroulera du 09/01/2024 à 16 heures 30 au 

10/02/2024 à 12 heures, pour une durée de 31 jours consécutifs. 

ARTICLE 3 : Au terme de l’enquête, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte 

des avis joints au dossier d’enquête publique, des observations du public et du rapport et 

des conclusions du commissaire enquêteur, sera approuvé par délibération du conseil 

municipal. 

ARTICLE 4 : Monsieur CHAGOT, Enseignant en management à l'antenne universitaire de 

Chartres a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par le Président du Tribunal 

Administratif d’Orléans.

ARTICLE 5 : Le siège de l’enquête est la mairie de Bouglainval.

Le dossier d’enquête publique sur support papier sera déposé à la mairie et accessible 

pendant toute la durée de l’enquête aux jours et heures suivantes : 

Lundi, Jeudi, Vendredi de 9h à 11h30 et de 14h30 à 16h 

Mardi de 14h30 à 18h 

Samedi (semaine impaire) de 10h à 12h 

Ouverture exceptionnelle de la mairie pour les besoins de l’enquête publique :

Samedi 10 Février de 10h00 à 12h00 

ARTICLE 6 : Le dossier d’enquête publique sera consultable gratuitement sur un poste 

informatique en mairie, aux mêmes jours et heures que ci-dessus. 

ARTICLE 7 : Les informations relatives à l’enquête ainsi que le dossier d’enquête publique 

seront consultables sur le site internet de la mairie de Bouglainval, à l’adresse suivante : 

mairie-bouglainval.fr/commune/revision-plu 
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ARTICLE 8 : Le commissaire enquêteur se tiendra à disposition du public à la mairie aux 

jours et aux horaires suivants : 

 Mardi 09/01/2024 de 16h30 à 18h30 

 Jeudi 18/01/2024 de 14h30 à 16h30 

 Samedi 10/02/2024 de 10h00 à 12h00

ARTICLE 9 : Pendant la durée de l’enquête, chacun pourra transmettre ses observations 

et propositions : 

- soit en les consignant sur le registre d’enquête coté et paraphé par le commissaire 

enquêteur et déposé à la mairie 

- soit en les adressant par courrier à l’attention de Monsieur le commissaire 

enquêteur au siège de l’enquête, à la mairie, sise 17 Rue de Châteauneuf, 28130 

Bouglainval 

- soit en les adressant par voie électronique à l’adresse suivante : 

revisionplu.bouglainval@gmail.com 

L’objet du message devra comporter la mention « Enquête publique : observations à 

l’intention du commissaire enquêteur » 

ARTICLE 10 : Les observations et propositions seront rendues publiques et pourront être 

consultées pendant la durée de l’enquête au siège de l’enquête. 

ARTICLE 11 : Un exemplaire du dossier d’enquête pourra être obtenu, aux frais du 

demandeur, sur demande auprès de la mairie, à compter de la publication du présent 

arrêté et jusqu’à la fin de l’enquête publique.

Une copie des observations du public pourra être obtenue, aux frais du demandeur, sur 

demande auprès de la mairie, pendant la durée de l’enquête publique.

ARTICLE 12 : Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la 

disposition du public à la Préfecture d’Eure-et-Loir et à la mairie pendant un an après la 

date de clôture de l’enquête.

Ils seront également publiés, pendant la même durée, sur le site internet de la mairie. 

ARTICLE 13 : Le dossier de P.L.U. ne comporte pas d’évaluation environnementale suite à 

l’avis de l’autorité environnementale. L’avis de l’autorité environnementale sur la nécessité 

de réaliser une évaluation environnementale est joint au dossier d’enquête publique.

ARTICLE 14 : L’autorité responsable du projet de révision du PLU est la commune de 

Bouglainval représentée par son Maire, Monsieur Philippe BAETEMAN, et dont le siège 

administratif est situé 17 Rue de Châteauneuf, 28130 Bouglainval. Des informations 

peuvent être demandées auprès de l’administration communale à cette adresse.
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ARTICLE 15 : Un avis au public faisant connaître l'ouverture de l'enquête sera publié 

quinze jours au moins avant le début de celle-ci et rappelé dans les huit premiers jours de 

l'enquête dans les deux journaux ci-après désignés :

- L’écho républicain

- L’horizon

Cet avis sera affiché dans les lieux officiels d’affichage de la commune quinze jours au 

moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci.

Il sera également publié sur le site internet de la commune dans les mêmes conditions de 

délai.

Copie du présent arrêté sera notifiée à :

Monsieur le Préfet d’Eure-et-Loir

Monsieur le Président du Tribunal Administratif

Monsieur CHAGOT, commissaire enquêteur

Fait à BOUGLAINVAL, le 20/12/2023

Le Maire

Philippe BAETEMAN
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